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Contributions d’exploitation aux musées et 
collections de tiers 
 

Musée Contribution d’exploitation OFC (CHF par année) 

2017 2018  2019 2020-2022 

Aargauer Kunsthaus,  

Aarau (AG) 

- 250‘000.- 290‘000.- 320‘000.- 

Alpines Museum der Schweiz,  

Bern (BE) 

1‘020‘000.- 714‘000.- 250‘000.- 250‘000.- 

Ballenberg, Freilichtmuseum der 

Schweiz, Hofstetten b. Brienz (BE) 
500‘000.- 470‘000.- 470‘000.- 470‘000.- 

HeK (Haus für elektronische Künste),  

Münchenstein (BL) 

420‘000.- 294‘000.- 250‘000.- 250’000.- 

Laténium,  

Hauterive (NE) 

- 250‘000.- 270‘000.- 300'000.- 

Musée Ariana (Musée suisse de la cé-

ramique et du verre), Genève (GE) 

- 250'000.- 370'000.- 420'000.- 

Musée de l'Elysée,  

Lausanne (VD) 

- 250'000.- 390'000.- 450'000.- 

Museo d’arte della Svizzera italiana,  

Lugano (TI) 

- 250'000.- 390'000.- 450'000.- 

Römerstadt Augusta Raurica,  

Augst (BL) 

- 250‘000.- 350‘000.- 400’000.- 

Stiftsbibliothek,  

St. Gallen (SG) 

- 250‘000.- 250’000.- 250’000.- 

Technorama,  

Winterthur (ZH) 

700‘000.- 600‘000.- 600’000.- 600’000.- 

Vitromusée,  

Romont (FR) 

- 250‘000.- 250‘000.- 250‘000.- 

Schweizerisches Architekturmuseum,  

Basel (BS) 

300‘000.- 210‘000.- - - 

Schweizerisches Sportmuseum, 

Münchenstein (BL) 

150‘000.- 105‘000.- - - 

Verkehrshaus Schweiz,  

Luzern (LU) 

1‘600‘000.- 1‘560‘000.- 1‘560‘000.- 1‘560‘000.- 
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Informations complémentaires concernant le calcul des contributions 
d’exploitation  
 

Chaque musée soutenu reçoit un montant fixe de 100 000 francs. A cette somme vient s’ajouter un 

pourcentage  de l’ensemble des charges de l’institution. En fonction de l’évaluation des experts, il se 

monte à 5 ou à 7% du total des charges. L’aide financière minimale s’élève à 250 000 francs. 

 

Les musées ayant reçu un soutien jusqu’à la fin de 2017 et qui doivent s’attendre à une coupe de leur 

subvention de 30% au moins, voire même à son arrêt, reçoivent pour 2018 un versement unique tran-

sitoire égal à 70% de la subvention que l’OFC leur allouait. Ce versement donne aux musées concer-

nés du temps pour planifier leur avenir. 

 

Les aides financières allouées pour la première fois aux musées à partir de 2018 n’atteindront leur 

montant définitif qu’en 2020 ; elles seront moindres en 2018 et 2019. Cela s’explique par les verse-

ments transitoires de 2018 et le plafond budgétaire de 2019.  

 

 


